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Responsables :
• Jean-Marie BARBIER, 

directeur, professeur Cnam. 
• Gilles BROUGERE, 

professeur Paris-XIII.
• Etienne BOURGEOIS, 

professeur, Louvain.
Marc DURAND,

professeur, Genève.
• Mokhtar KADDOURI,

coordinateur pédagogique,
maître de conférences Cnam.

Public :
Étudiants formés dans une 

ou plusieurs disciplines des 
sciences humaines intervenant 
dans l’approche des pratiques 

éducatives. 
Praticiens et professionnels 

travaillant dans des 
structures de formation 

ou de développement des 
compétences.

Année universitaire 2008-2009

MASTER EUROPEEN DE RECHERCHE
« Formation des Adultes : Champ de recherches »

Centre de Recherche sur la Formation du Cnam (CRF - EA.1410)
Partenaires :
• Cnam (établissement pilote - Crf) et Université de Paris-XIII (Experice).
• Université de Louvain-la-Neuve (Apprentissage et motivation Girsef).
• Université de Genève (Form’action).

Le Master de recherche "Formation des Adultes : champ de 
recherches" a pour objectif de former à la recherche sur les 
processus, pratiques et dispositifs de formation et de déve-
loppement des compétences (formations instituées, forma-
tions dans et par le travail, processus informels).

Il a pour finalité de développer par la recherche les compétences 
des professionnels de la formation des adultes. Il s'inscrit dans la 
perspective plus large du Doctorat de Formation des Adultes du 
Cnam ou du Doctorat de Sciences de l'Éducation de Paris XIII. 
L'inscription en Doctorat est soumise à acceptation du projet de 
thèse du candidat par un directeur habilité à diriger des recher-
ches. La préparation et la rédaction de la thèse se font sur une 
période de trois années (une dérogation d'une année peut être 
accordée sous certaines conditions).
Le suivi de l'ensemble des études doctorales (master et thèse) 
permet d'accéder à des fonctions :

•   d'enseignant-chercheur et d'enseignant associé dans les 
universités et établissements d'enseignement professionnel 
supérieur ;

•   de cadre de recherche dans les institutions de formation et 
de consultant et responsable d'organismes ou de structures 
de formation et de conseil.

 www.cnam-crf.org/crf/



5 unités d’enseignements spécifiques, de tronc 
commun 
(20h cours chacune). Choisir 4 unités pour 16 ECTS :
UE CRF 201 : Développement des organisations et 
recours à la formation. M. BONAMI, université de 
Louvain-la-neuve, Belgique.
UE CRF 202 : Trajectoires individuelles et engage-
ment en formation. E. BOURGEOIS, université de 
Louvain-la-Neuve, Belgique.
UE CRF 203 : L’analyse des processus de formation 
et de développement des compétences. 
J.-M. BARBIER, Cnam.
UE Paris-XIII : Pratiques sociales et apprentissage. 
G. BROUGERE, Paris-XIII.
UE CRF 204 : Analyse du travail et formation. 
M. DURAND, Université de Genève.

5 unités d’enseignements optionnels de spécialisation 
de champs ou de méthodes 
(20 h de cours chacune) . Les étudiants devront choi-
sir d’en suivre trois (pour 12 ECTS), en liaison avec 
leur projet de recherche. Le choix définitif se fera au 
moment de la rentrée universitaire.
UE CRF 211 : Alternance et construction identi-
taire. M. KADDOURI, Cnam.
UE CRF 212 : Recherche professionnelle et trans-
formation des pratiques. F. CROS, Cnam.
UE CRF 213 : Les voies de la professionnalisation. 
R. WITTORSKI, IUFM Rouen.
UE CRF 214: Introduction aux méthodes d’analyse 
des actions et de compréhension de l’activité.
P. ASTIER, université Lyon-II et P. OLRY, Cnam.
UE Paris-XIII : Formation des adultes, biographi-
sation des trajectoires. C. DELORY-MONBERGER, 
Paris-XIII.

Organisation du Master de recherche
www.cnam-crf.org/crf/

Le Master «Formation des Adultes : champ de recherches» est une formation à et par la recherche. 
Il est constitué d’enseignements spécifiques, optionnels, et d’une formation méthodologique :

La formation à la méthodologie de la recherche 
comporte :
1. Un séminaire de conduite d’un projet de recherche 
UE CRF 221, responsable : M. KADDOURI, Cnam 
co-animation par J.-M. BARBIER, G. BROUGÈRE, 
F.CROS, C. DELORY-MONBERGER, M. 
KADDOURI et P. OLRY.
2. Une initiation technique à la recherche au sein des 
laboratoires d’accueil en relation avec la réalisation 
du mémoire. Les étudiants ont le choix entre les qua-
tre laboratoires d’accueil partenaires.

 
UE CRF 222 : Module européen. J.-M. BARBIER, 
E. BOURGEOIS, G. BROUGERE, M. DURAND.
Le module européen est constitué de deux séminai-
res de 3 jours.

La production d’un mémoire de recherche 
180 heures - 18 ECTS.

Validation et contrôle des connaissances
La délivrance du master se fait après avis favorable 
du jury, composé de l’ensemble des enseignants du 
master :
Sont pris en compte les éléments d’évaluation sui-
vants :

-  deux productions écrites relatives aux enseigne-
ments spécifiques, validations de présence pour 
les autres : 16 ECTS.

-  une production écrite relative à un enseigne-
ment optionnel, validations de présence pour les 
autres  : 12 ECTS.

-  une note d’avancement du mémoire de recherche, 
validation de présence pour la formation métho-
dologique : 8 ECTS.

-  la production écrite et la soutenance devant jury 
du mémoire de recherche (revue approfondie 
des questions théoriques,  travail de terrain per-
mettant la mise en oeuvre d’une méthodologie) : 
18  ECTS.

La liste des options est susceptible d’être complétée à la 
rentrée scolaire.



Conditions d’admission
Le Master « Formation des Adultes : champ de 
recherches » s’adresse de plein droit aux titulaires 
d’une maîtrise dans l’une des sciences humaines 
intervenant dans l’approche des pratiques éducatives 
ou aux titulaires d’un diplôme de niveau Bac   +  4 
sanctionnant une formation aux métiers de la forma-
tion ouverte sur les sciences humaines et la recher-
che.

Il peut également, en fonction des dispositions en 
vigueur concernant la validation des acquis profes-
sionnels, s’adresser à des professionnels ne possé-
dant pas les diplômes ou titres requis habituellement 
à l’entrée. Une ou plusieurs UE complémentaires de 
culture scientifique pourront leur être proposés. De 
même des UE de culture professionnelle pourront 
être proposés à des étudiants.

Les candidats désireux d’utiliser la procédure de 
validation des acquis, après avoir été reçus par un 
des professeurs du master : Mokhtar KADDOURI, 
mokhtar.kaddouri@cnam.fr - doivent s’adresser aux 
Conseillers spécialisés du Bureau de la V.A.E. au : 
01 53 01 80 76 ou 80 74 - francoise.laudon@cnam.
fr ou chantal.amine@cnam.fr afin d’élaborer un 
dossier de demande d’examen de leur parcours. En 
cas de succès, ils obtiennent le droit d’accéder à la 
sélection d’entrée en Master.

Il est recommandé de prendre contact si possible dès le 
mois de mai.

Constitution du dossier de candidature
Inscription pédagogique

L'inscription se fait en deux temps : une inscription 
pédagogique et une inscription administrative si le 
candidat est retenu par le Jury. 

1. Une fiche de renseignement 
Elle est téléchargeable sur le site.

2. le curriculum vitae
Il résume le parcours professionnel et de formation et 
éclaire les compétences du candidat. Trois éléments 
importants peuvent être relatés :

- Les diplômes de formation initiale et continue.
-  Les expériences professionnelles en général et 

plus particulièrement dans le domaine de la 
formation des adultes et du développement de 
compétences.

-  L' expérience dans le domaine de l’écriture et de 
la recherche (mémoires, rapports de recherche, 
articles, communications, séminaires etc…)

3. la lettre de motivation
Il s’agit d’expliciter les éléments qui motivent l'ins-
cription à :

-  Un Master de Recherche (et non pas, par exem-
ple, à un Master Professionnel)

-  Au Master “Formation des Adultes : champ de 
recherches”, et non pas à un autre Master en 
Sciences Humaines.

4. le projet de recherche
Un Master de Recherche est une formation à la 
recherche par la recherche. Il implique la conduite 
d'un projet de recherche. Il convient d’expliciter (de 
façon provisoire) les éléments suivants : 

-  Quel est l’objet à explorer dans le cadre de ce master ?
- Quelles sont les questions posées ?
-  Quels sont les moyens à mobiliser pour y répondre ?
-  Quelles sont les lectures effectuées ou envisagées  ?

5. Mémoire (s) et travaux personnels 
Fournir un exemplaire des écrits/publications éven-
tuelles (mémoires, articles, communications, etc…). 
Les candidatures seront ensuite examinées par un 
jury d'admission composé de l'ensemble des ensei-
gnants du Master. Un courrier sera ensuite adressé 
aux candidats pour les informer de la suite donnée à 
leur dossier.

Ce dossier est à adresser au secrétariat du 
CRF entre le 6 juin et le 30 septembre 2008. 
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Jury d'admission
Pour le Cnam, le jury d'admission aura lieu le 10 octobre 2008 et l'information sur les 
candidatures retenues sera donnée au plus tard le 14 octobre 2008.

Inscription administrative
Important : l'inscription administrative est subordonnée à l'acceptation du dossier de 
candidature par le jury.

Les dossiers administratifs seront remis lors du premier cours aux étudiants admis 
par le Jury. 
Ces dossiers administratifs, dûment complétés, seront à déposer ou à retourner au secrétariat 
du Master : 
Elisabeth Vasseur, Bureau 39-2-65, 2 rue Conté - 75003 Paris,
elisabeth.vasseur@cnam.fr 

Date limite de dépôt des dossiers d'inscription administrative : 
le 28 novembre 2008.

A titre indicatif, le coût de l'inscription pour l'année universitaire 2008-2009 :
Individuel : Sur 1 an : 540 euros

Sur 2 ans : (1re année : 360 euros et 2e année : 310 euros).
Etudiant : 199 euros/par an avec SS. Etudiante.
Employeur : 3550 euros/par an.

Après agrément de l'Administratrice générale du Cnam un courrier (précisant les frais 
d'inscription et d'affiliation à la Sécurité Sociale Etudiante) sera adressé au candidat par le 
service de la Scolarité.

Début des enseignements les 30 et 31 octobre 2008.

Les cours se dérouleront les jeudis et vendredis sur 1 an de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h.
Les salariés auront la possibilité de suivre les cours sur 2 ans et auront à choisir entre le jeudi 
et vendredi aux mêmes horaires.

Le planning, la salle des cours et les nouveaux tarifs (année 2008/2009) vous seront 
communiqués début septembre 2008.

Renseignements et inscriptions :

à l’université PARIS-XIII
Christelle JARRY 

Université de Paris-XIII
Bureau A 201

99 Avenue J.B.- Clément 
93430 VILLETANEUSE

Tél. : 01 49 40 39 90
jarry@lshs.univ-paris13.fr

au Cnam
Elisabeth VASSEUR

Secrétariat du Master R
Centre de Recherche sur la Formation

Accès 39 - 2e étage - porte 65
2 rue Conté - 75003 PARIS

Tél. : 01 40 27 26 31
Fax : 01 40 27 28 43

elisabeth.vasseur@cnam.fr 


